
 

                                                                
 
 

                                                                                             
 

Vergt, le 10 Septembre 2009 
 

COMMUNIQUE 
 
 
Lors de la réunion avec le Président du Tribunal de Commerce de Périgueux qui s’est tenue le 
8 septembre, et qui avait été sollicitée par Maître CERA, Commissaire à l’exécution du plan, 
la SA DUC, actionnaire de référence de notre société,  n’a présenté aucune solution au regard 
des difficultés de notre entreprise. 
 
Nous serons amenés prochainement à vous faire part des dispositions prises en conséquence.  

 

 

 Hervé DURAND 
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